
 

En cas de remise d’envois PP avec un 
bordereau de dépôt physique (101) ou 
avec le formulaire hors ligne compatible 
Excel (105), les lettres manquant pour ar-
river au minimum de 50 seront facturées 
automatiquement dès le 1er avril 2009.

Situation initiale: principes en vigueur
L’affranchissement PP ne peut être utilisé, pour les 
lettres du service intérieur, qu’en cas de dépôt  
d’au moins 50 envois du même niveau de prix  
(p. ex. 55 lettres standard en courrier A). Si cette 
condition n’est pas respectée, les lettres manquant 
pour arriver au total de 50 unités seront facturées 
chacune au prix le plus bas d’un envoi en courrier B.
Exception: envois PP déposés en nombre inférieur  
à 50 avec BDD Online et l’apposition d’un code  
Datamatrix sur chaque unité.

Application systématique à partir du  
1er avril 2009 

Facturation automatique
Les envois manquants seront imputés automati- 
quement sur la facture mensuelle à partir du  
1er avril 2009. 

Ce principe de facturation s’applique
	 aux dépôts avec formulaires physiques ou formu-

laires hors ligne compatibles Excel,
	 à tous les produits adressés de la poste aux lettres 

en Suisse, sauf pour les prestations Recommandé 
et Dispomail.

Ces modifications ne concernent pas
	 les dépôts accompagnés du formulaire BDD  

Online si le code Datamatrix est apposé sur 
chaque envoi,

	 les dépôts avec le formulaire Swiss Post Interna- 
tional.

Lettres

Alternatives
	 dépôt avec BDD Online (www.poste.ch/bddonline) 

et code Datamatrix apposé sur chaque envoi  
(PP Easy/PP Business),

	WebStamp,
	WebStamp Business,
	 systèmes d’affranchissement intelligents IFS,
	 timbres-poste.

Informations
Vous trouverez des informations détaillées sur le site 
www.poste.ch/affranchir ou auprès de votre conseiller 
à la clientèle.
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